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Descriptif 

Créée en 2002, la SCPI Rivoli Avenir Patrimoine est une SCPI de bureaux à capital variable. Spécialisée dans le bureau 

prime parisien et avec une capitalisation supérieure à 2,3 milliards d'euros, la SCPI détient de très beaux actifs 

immobiliers.  

 

Société de gestion 

Amundi Immobilier est la société de gestion du groupe Amundi spécialisée dans le développement, la structuration et 

la gestion de fonds immobiliers destinés aux investisseurs particuliers, aux institutionnels et professionnels de 

l'immobilier. 40 ans d'expérience avec aujourd'hui 101 fonds immobiliers en gestion pour une valorisation de 20,8 

milliards d'euros. 

 

Stratégie 

Rivoli Avenir Patrimoine réalise ses investissements principalement en bureaux parisiens pour les 2/3 de sa collecte. 

Cette politique d'investissement impacte la rentabilité qui est sensiblement plus faible que les SCPI de cette catégorie 

en échange d'une plus grande sécurité sur la valorisation voir la revalorisation des biens et donc des parts. 
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Les parts de SCPI sont des supports de placement à long terme et doivent être acquises dans une optique de diversification de votre patrimoine. 
Risque de perte en capital : la SCPI comporte un risque de perte en capital et le montant du capital investi n’est pas garanti. Risque de marché 
immobilier : comme tout investissement, l’immobilier présente des risques: risques de gestion discrétionnaire, de contrepartie (locataire,…), 
d’absence de rendement ou de perte de valeur, qui peuvent toutefois être atténués par la diversification immobilière et locative du portefeuille de la 
SCPI. Pour les SCPI investissant en Europe, le rendement pourrait être impacté (i) par la fiscalité appliquée dans les pays dans lesquels elles 
détiendront des parts et/ou l’existence ou non de conventions fiscales que la France aurait pu conclure, et (ii) par d’éventuels coûts de change en 
cas d’investissement hors de la zone euro. Risque de liquidité : la SCPI n’étant pas un produit coté, elle présente une liquidité moindre comparée 
aux actifs financiers, et la revente des parts n’est pas garantie par la SCPI. Les conditions de cession (délais, prix) peuvent ainsi varier en fonction 
de l’évolution du marché de l’immobilier et du marché des parts de SCPI. Risque lié au crédit : l’attention du souscripteur est également attirée sur 
le fait que la SCPI peut recourir à l’endettement dans les conditions précisées dans sa note d’information. 


